
Procès-Verbal
Du Conseil Municipal du 24 avril 2026

L'an deux mille vingt-six, le 24 avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de VARENNES-CHANGY,

convoqué le 18 avril 2026, s'est réuni à la Mairie en séance ordinaire, sous la présidence de M. Marc BOUWYN,

Maire.

Convocations : adressées individuellement par voie dématérialisée à chaque conseiller municipal le 18 avril 2026.

Affichase en Mairie : le 18 avril 2026.

Présents: Mmeset MM. BOUWYN Marc, CRESCENCEThieTT 1"'adjoint, DROUIN Noëline 2-'adjoint,
POUET Christophe 3-" adjoint, GREGOIRE Dominique 4-'ad,oint, CHARENTON Jean-Marie 5"adjoint,
GILLES Josette, TURBEAUX Josseline, GILET Magali, COUDRAT Sylvine, IEJAMBRE Patrick,
JACQUEMIN Virginie, VIGEANT Clément, ROCHE Maximilien, COUTEAU Evelyne, DAVID Joë1, ROUSSEAU Sylvie.

Absents excusés: Mme ROSSIGNOL Christine (pouvoir à Mme COUDRAT Sylvine), M. GOUGEIIN Romain (pouvoir
à Mme DROUIN Noëline)

Nombre de conseillers en exercice : 19

Nombre de présents : 17

Nombre de votants : 19

Secrétaire de séance : M. €hristophe POUET

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAT

> APPROBATION DU PROCÈS VERBAT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIT 2025

> COMMUNICATION DES DÉCISIONS PRISES PAR tE MAIRE DANS LE CADRE DES DÉIÉGATIONS QUI
TUI ONT ÉTÉ CONSENT]ES PAR LE CONSEIL MUNICIPAT

> DÉTIBÉRATIONS:

l. BUDGET PRINCIPAL: Approbation du compte financier unique (CFU) 2025
2. BUDGET PRINCIPAL: Affectation du résultat de l'exercice 2025
3. BUDGET PRINCIPAL : Adoption du budget primitif (BP) 2026
4. BUDGETANNEXE : Approbation du compte financier unique (CFU) 2025

5, BUDGETANNEXE : Affectation du résultat de l'exercice 2025

6. BUDGET ANNEXE : Adoption du budget primitif (BP) 2026
7. Vote des taux des impôts directs locaux
8. Taxe sur la publicité extérieure (TPE) : Actualisation des tarifs maximaux applicables en 2026.

9. Fongibilité des crédits pour la durée du mandat
10. Election des membres de la t ommissisn fl'rppel d'{)ffre (CAO) modifiant la délibération

N'20260401
I l Composition de la Commission Communale des lmpôts Directs

12. Désignation des délégués pour I'ADAPA modifiant la délibération N"2060402

13. Désignation des représentants de la Commission Locale d'lnformation de Dampierre-en-Burly
14. Autorisation de demande de subvention auprès du Conseil Départemental dans le cadre des

amendes de police et redevance des mines

15. Cha rte des associations

> INFORMATIONS

> EXPRESSION DESCONSEILLERS

lntern(

Page 1 sur 15



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité le PV du 03 avril 2026.

ll n'y a pas eu de décision prise dans le cadre des délégations depuis le dernier Conseil Municipal.

III. DÉLIBÉRATIONS

1. BUDGET PRINCIPAL: APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au comptable public qui

se substitue au compte administratif et au compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes fonctions
de rendus de comptes.

Le vote du CFU constitue ainsi l'arrêté des comptes au sens de l'article 1.1612.12 du Code Général des

Collectivités Territoriales (CGCT).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le CFU 2025 avant le 30 juin 2026. Monsieur le Maire expose

les éléments du compte financier unique 2O25 du budget principal :

Vu le du Code Généraldes Collectivités Territoriales (CGCT) ;

Vu la délibération 20231101 portant sur l'adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57 à

compter du 1er janvier 2024 comprenant l'expérimentation du Compte Financier Unique (CFU) en lien
avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2025 de la Commune de Varennes-Changy;
Vu le CFU 2025 de la Commune de de Varennes-Changy ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

1419 612.58

7 094 726.94

-284 82s.32 852.297.47
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Recettes 519 856.82

Dépenses 367 tOO,87

Résultat de l'exercice 1s2 755.95 324 885.64

Résultat antérieu r reporté

Résultat de clôture -132 069.37 tt77 L83.tt

RAR Recettes 0.00 0,00

RAR Dépenses 0.00 0,00

Différence entre les RAR 0.00 0,00

RÉSULTAT cUMULÉ -L32069.37 Lt77 L83.tt

RÉsUITAT CUMULÉ DE L.ENSEMELE 1045 113.74



Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité,
en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux
des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU ;

Le Conseil Municipal, hors de la présence de Madame Evelyne COUTEAU, Maire sortante, adopte à

l'unanimité, le CFU 2025 du budget principal de la Commune de Varennes-Changy.

2. BUDGET PRINCIPAL: AFFECTATION DU RÉSULTAT DE I'EXERCICE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2311-5 et R 2311-11
Vu l'instruction comptable M57,

Considérant que le résultat de la section de fonctionnement est affecté par le Conseil Municipal après
constatation des résultats définitifs déterminés lors du vote du CFU,

Considérant que le résultat de la section de fonctionnement 2025
est un excédent cumulé de 7 O45 773 ,74 €,

Considérant que le résultat de la section d'investissement
est un déficit cumulé de 32 069,37 €,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, AFFECTE le résultat de fonctionnement 2025,
budget principal, comme suit :

001 : Exercice antérieur reporté : 132 069,37€ (Dl)

002 : Résultat de fonctionnement reporté : 1045 113,74€ (RF)

1068: Excédents de fonctionnement capitalisés : 132 069,37€ (Rl)

3. BUDGET PRINCIPAI: ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026.

Suite au travail de la Commission Finances - Budget et Expansion Economique et après la prise en compte
des remarques de Mme CHOPPICK, Trésorière Principale, présente lors de la réunion de la Commission
Finances - Budget et Expansion économique.

Vu le CGCT et notamment ses articles L 1512-1 et suivants, et L 2311 à L 2343-2
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 57

Monsieur le Maire présente le projet de Budget Primitif - budget principal - pour l'exercice 2026, qui

s'équilibre ainsi :

En section de fonctionnement 2 232 274,76 €
En section d'investissemenl 752 293,37 €

(Le Budget Principol 2026 projeté en solle est joint à ce PV en onnexe 7l

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, ADOPTE le Budget Primitif - budget principal,
pour l'exercice 2026, qui s'équilibre comme suit :

En section de fonctionnement 2 232 274,76 €

En section d'investissement 752 293,37 €

lntcr lr (.

PaBe 3 sur 15



4. BUDGETANNEXE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT: APPROBAT]ON DU COMPTE

FINANCIER UNIQUE 2025

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à l'ordonnateur et au comptable public qui

se substitue au compte administratif et au compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes fonctions

de rendus de comptes.

Le vote du CFU constitue ainsi l'arrêté des comptes au sens de l'article 1.1612.12 du Code Général des

Collectivités Territoriales (CGCT).

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le CFU 2025 avant le 30 juin 2026. Monsieur le Maire expose

les éléments du CFU 2025 du budget annexe :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCf) ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2025 du budget annexe de l'eau et de

l'assainissement de la Commune de Varennes-Changy ;

Vu le CFU 2025 de la Commune de de Varennes-Changy ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs

travaux en amont de la production du CFU;

Le Conseil Municipal, hors de la présence de Madame Evelyne COUTEAU, Maire sortante, ADOPTE

l'unanimité le CFU 2025 du budget annexe de la Commune de Varen nes-Changy.

291 441 .92

1 10 786,79

100 694,41
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INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

Recettes 127 043,62

Dépenses 300 856.33

Résultat de I'exercice l6 256,83 -9 111,41

Résultat antérieur reporté 208 682,67

Rêsultat de clôture 116 951,24 199 268 ,26

RAR Recettes 000 0,00

RAR Dépenses 35 394,97 000

Différence entre les RAR 35 394,97 000

RÉSULTAT CUMULÉ 81 556,27 199 268 ,26

RÉSULTAT cUMULÉ DE L.ENSEMBLE 280 824,53



5. BUDGETANNEXE DE L'EAU ET DE T'ASSAINISSEMENT:

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CCTG), et notamment les articles L 2311-5 et R 2311-
tt,

Vu l'instruction comptable M49,

Considérant que le résultat de la section de fonctionnement est affecté par le Conseil Municipal après
constatation des résultats définitifs déterminés lors du vote du CFU,

Considérant que le résultat de la section d'exploitation 2025 :

est un excédent cumulé de 199 268,26 €
Considérant que le résultat de la section d'investissement :

est un excédent cumulé de LL6 95L,24€

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, AFFECTE le résultat de fonctionnement 2025,
budget annexe de l'eau et de l'assainissement, comme suit :

001 : Exercice antérieur reporté : 116 951,24€ (Rl)

002 : Résultat de fonctionnement reporté : 199 268,26 € (RF)

6. BUDGET ANNEXE DE L'EAU ET DE I'ASSAINISSEMENT:

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CCrG) et notamment ses articles L 1612-1 et suivants,
et L 2311 àL2343-2

Vu l'instruction budgétaire et comptable M 49,

Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif - budget annexe de l'eau et de l'assainissement,

- pour l'exercice 2026, qui s'équilibre ainsi :

En section de fonctionnement 513 569,58 €
En section d'investissemen 269 205,46 €

lLe Budget Principol - Budget Annexe 2026 projeté en solle est joint à ce PV en onnexe 2l

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité, ADOPTE le Budget Primitif - budget annexe de

l'eau et de l'assainissement, - pour l'exercice 2026, qui s'équilibre comme suit :

En section de fonctionnement 513 569,58 €
En section d'investissemenl 269 205,46 €

7. VOTE DESTAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX POUR 2026

La Direction Régionale des Finances Publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret demande de délibérer

sur les taux de fiscalité directe locale et de compléter l'état 1259 comportant les bases prévision nelles,

les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d'équilibre des

réformes fiscales.
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Par délibération du 04 avril 2025, le Conseil Municipal précédent avait maintenu les taux des impôts à
- taxe d'habitation : 10.53 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 54.85 oÂ

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 34.93 %

Le taux de la taxe d'habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe

ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l'habitation principale

et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de 2 ans.

Le Maire propose de MAINTENIR les taux communaux pour l'année 2025 comme suit :

- taxe d'habitation (TH) : 10.53 %

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (FNB) : 54.85 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties (FB) : 34.93 %

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du t ode général des impôts, le Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

> MAINTIENT les taux communaux pour l'année 2026 comme suit
- taxe d'habitation : 10.53 %

- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 54.85 %

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 34.93 o/o

> CHARGE le Maire :

- de notifier cette décision aux services préfectoraux
- de transmettre l'état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques,

accompagné d'une copie de la présente décision.

8. TÆ(E SUR tA PUBIICITÉ EXTÉRIEURE (TPE) :

ACTUALISATTON DES TARIFS MAXI MAUX APPLICABTES EN 2026

Depuis le 1e' janvier 2025, la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est renommée en taxe sur la
publicité extérieure (TPE). ll s'agit d'une taxe facultative instaurée à l'initiative de la commune, d'un EPCI

ou de la métropole de Lyon.

Cette taxe est drre psl toute entreprise exploitant un support publicitaire (enseigne, pré enseigne ou

publicité) et ce, quelle que soit la nature de son activité.

L'instauration de la TPE concerne obligatoirement tous les supports publicitaires fixes et visibles de toute
voie ouverte à la circulation, quelle que soit la zone géographique de la commune ou de l'EPCI où ils sont

implantés.

Exonérations de plein droit : Les supports suivants sont touiours exonérés
- Affichage de publicités à visée non commerciale (pas de marque, de logo, etc.)
- Affichage de publicités concernant des spectacles (ex : affiche de film ou de pièce de théâtre)
- Supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (ex: croix de pharmacie, carotte du

bureau de tabac, plaque du médecin ou du vétérinaire, etc.)
- Enseignes ou préenseignes indiquant le lieu d'exercice d'une profession réglementée (avocats,

plombiers, architectes, etc.).
- Enseignes exclusivement destinées à indiquer une direction. Dès lors que le support contient à la

fois des indications directionnelles et tout autre élément à caractère publicitaire (ex: logo ou nom
de l'entreprise), l'ensemble de la superficie exploitée du support sera soumis à la TPE.
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- Panneaux d'information sur les horaires ou les moyens de paiement de I'activité exercée. De

même pour les tarifs à condition que la surface totale du support ne dépasse pas 1 m2.

- Affichage d'opinion et affichage concernant les activités des associations sans but lucratif.

Le Maire informe que cette taxe n'a pas été instaurée dans la commune de Varennes-Changy et souhaite
poursuivre le choix de ne pas instaurer cette taxe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité décide de ne pas APPLIQUER de taxe locale sur
la publicité extérieure (TLPE)

Mme COUTEAU informe le Conseil Municipol que cette toxe n'o pos été instourée pour ne pos pénoliser les commerçonts et les

artisons de lo commune.

9. FONGtBtttTÉ DES CRÉDITS EN M57 POUR IÂ DURÉE DU MANDAT 2026.2032

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités territoriales les règles budgétaires assouplies offrant
une plus grande marge de manceuvre et souplesse budgétaire aux gestionnaires, notamment par un

mécanisme de fongibilité des crédits.

Vu l'article L.2L27-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), l'article 242 de la loi n"2018-

1317 du 28 décembre de finances pour 2019 et l'arrêté ministériel du ministre de la Cohésion des

territoires et des relations avec les collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes
publics du 20 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux

collectivités territoriales ;

Considérant que la collectivité a adopté par la délibération n"20231004 du Conseil Municipal en date du

L3lI0l2O23la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 ;

Vu l'article L. 52t7 -Lù6 du CGCT : dans la limite fixée à l'occasion du vote du budget et ne pouvant

dépasser 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, l'assemblée délibérante peut déléguer à

l'ordonnateur la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion

des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, l'ordonnateur informe l'assemblée

délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance.

Suite au conseil de Mme CHOPPICK Trésorière Principale, Monsieur le Maire propose de

- L'autoriser à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des

crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de7,5oÂ des dépenses réelles pour la

section de fonctionnement, et dans la limite de7 ,5% des dépenses réelles pour la section

d'investissement pour toute la durée de son mandat ;

- Lui donner tous pouvoirs, ou à mon représentant, pour prendre toutes les mesures ainsi que

signer tous les documents nécessaires à la mise en ceuvre de la présente délibération pour toute

la durée de mon mandat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité :

- Autorise Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à

l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de7,5o/o des dépenses
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réelles pour la section de fonctionnement, et dans la limite de7,5 o/o des dépenses réelles pour la

section d'investissement pour toute la durée de son mandat ;

- Oonne pouvoirs à Monsieur le Maire ou à son représentant à prendre toutes les mesures ainsi

qu'à signer tous les documents nécessaires à la mise en @uvre de la présente délibération pour

toute la durée de son mandat.

10. ELECTTON DES MEMBRES DE LA COMMlSStON D,APPEL D'OFFRE (CAO) MODIFIANT

tA DÉUBÉRATION N"20260401

Par délibération n"2026-04-01 ont été élus comme membres de la Commission d'Appel d'Offres (CAO) et

conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal 5 membres titulaires et 5 membres

suppléant':
Président : Marc BOUWYN

TITU LAIRES

- Dominique GREGOIRE

- Jean-Marie CHARENTON

- Thierry CRESCENCE

- Christophe POUET

- Evelyne COUTEAU

SUPPLEANTS

- Noëline DROUIN
- Maximilien ROCHE

- Romain GOUGELIN

- Christine ROSSIGNOL

- Joël DAVID

Le service de Contrôle de légalité des marchés publics rappelle que pour les collectivités de moins de
3 S00 habitants,3 membres titulaires et 3 membres suppléants plus le Maire, président de droit, doivent
être élus et représenter la pluralité des partis présents au sein du Conseil Municipal.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal
- NOMME Titulaire : Jean-Marie CHARENTON - Thierry CRESCENCE - Evelyne COUTEAU

- NOMME Suppléant: Dominique GREGOIRE - Maximilien ROCHE - Joël DAVID
- ACCEPTE les démissions de Mmes et MM Noëline DROUIN, Christine ROSSIGNOL, Christophe POUET,

Romain GOUGELIN

11. COMPOSITION DE IÂCOMMISS]ON COMMUNALE DES IMPÔTS D!RECTS

La liste n'étant pas finalisée, la délibération est ajournée

L2. DÉSIGNATIoN DEs MEMBRES DES DÉtÉGUÉSIonpI MODIFIANT tA
DÉUBÉRATIoN N"20260402

Par délibération n"2O26O4O2 M. Thierry CRESCENCE et Mme Magali GILET étaient désignés délégués

titulaires auprès de l'Association d'Aide à Domicile Aux Personnes Agées (ADAPA) de Lorris.

ll convient de modifier cette désignation. Monsieur le Maire propose M. Jean-Marie CHARENTON et
Mme Magali GILET auprès de I'ADAPA de Lorris.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal désigne M. Jean Marie CHARENTON et Mme
Magali GILET auprès de I'ADAPA de Lorris.

Cette délibération modifie la délibération 2O24O4O2 dans la désignation des délégués de l'ADAPA.
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13. DESIGNATION DES REPRESENTANTS LA COMMlSSION

tOCAtE D'INFORMATION DE DAMPIERRE-EN-BURLY

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal, qu'il convient de désigner des délégués dans les

instances extérieures, et notamment la Commission Locale d'information de Dam pierre-en-Burly.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de désigner, délégué titulaire M. Christophe POUET, et
délégué suppléant M. Thierry CRESCENCE.

14. AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRÈS DU CONSEIT

DÉPARTEMENTAT DANS tE CADRE DEs AMENDES DE PoLIcE ET REDEVANCE DEs MINEs

Afin de remettre à niveau la signalisation verticale de la Commune un devis a été réalisé auprès de la

société AXIMUM pourdes panneaux de signalisation: 2 miroirs - 1«Stop» - 1«Sens interdit » - 1

« Déviation » - 1« Route barrée ».

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d'adopter le projet de « Signalisation routière » dans le

cadre des amendes de polices et redevance des mines et de l'autoriser à demander les subventions

suivantes auprès du Conseil Départemental selon le chiffrage suivant : 1667,90 € HT

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal décide :

- D'adopter le projet de « Signalisation routière » dans le cadre des amendes de polices et
redevance des mines,

- D'adopter le plan de financement ci-dessous:

Dépenses l€) H.T. Recettes (€) H.T.

Projet 7 667,90€ Département 50% 833,00€

Autofinancement 834,90 €

Total 1 667.90C Total L 567,94€

15. CHARTEDESASSOC]ATIONS

Le Maire a soumis une Charte des Associations dans le document de travail transmis aux membres du

Conseil Municipal.

Le but de cette Charte est de régulariser le fonctionnement de certains éléments et de cadrer pour que

l'équité soit respectée dans le fonctionnement entre les associations et la Commune.

Echange entre Mme Evelyne COUTEAU et Monsieur le Moire
Mme Evelyne COUTEAU demonde si on porle des ossociotions Vorennoises

- Oui
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Mme Evelyne COUTEAU : "Dons le parogrophe 2, on cite le stode, donc le terroin de fooL or le terrain de

loot est utilisé por une ossociotion qui o des membres Vorennois en nombre mois qui n'est pos une
ossociotion Vorennoise et qui néonmoins à une convention ovec lo Commune qui court toujours. Qu'en est-

il de cette chorte ?"

Monsieur le Moire : "Pour I'instant, celo ne concerne que les ossociotions Vorennoises. L'essentiel de la
demonde étont que les ossociotions Vorennoises qui bénéficient de l'espoce public, du soutien finoncier et
technique de lo commune soient soumises à un certoin niveou de présence d'hobitont Vorennois, de

réside nt éve ntueIle ment."

Mme Evelyne COUTEAU : "Néonmoins dons certoins orticles celo iro à l'encontre de certoines ossociotions

Vorennoises qui sont, elles, respectueuses de ce qui leur est lourni por lo Commune. Car dons leur stotut
ils ont des orticles qui peuvent oller à l'encontre de certoins orticles de cette chorte. Mois j'entends bien

les roisons pour lesquelles est étobli ce document."

Monsieur le Moire : "Si tu veux omender c'est ouvert. S'il y o des choses que tu considères nécessoire de

chonger."

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'une convention a été signée avec l'US Lorris Foot en

Septembre 2025 qui leur met à disposition les infrastructures. "Le foit de mentionner le stode remet en

couse cette convention. Si ce n'est que ce mot là on peut le retirer. "

Mme Dominique GREGOIRE : "lly o des ossociotions qui peuvent utiliser le stode et qui ne sont pos pour
outont des ossociotions de Foot."
Monsieur /e Moire : "Cette chorte concerne les associotions intérieures et pos extérieures de lo

Commune."

M. Jeon-Morie CHARENTON précise : "oyont leur siège sociol à lo Moirie"
Monsieur le Moire : "on peut préciser - Chorte des Associotions Vorennoises. Vous voulez qu'on rojoute :

Chorte des Associotions Varennoises ?"

Mme GILLES Josette : "J'oimeroi foire une réîlexion ou sujet des ossociotions qui demondent une

subvention communole. Je vois que vous ovez noté que les comptes pouvoient être donnés por le trésorier
ou le vérificoteur oux comptes. le me dis que pour certoines ossociotions, oui pour une petite ossociotion,

le Trésorier c'est bien. Pour une ossociotion qui o 90 à 7OO personnes, dons d'outres communes, et je pense

que c'est très bien, ce n'est pos le Trésorier qui le présente, c'est le vérificoteur oux comptes. ll me semble
qu'une ossociotion qui o 90 ou 1O0 membres mériteroit d'ovoir un vérificoteur oux comptes. Quond on o

70O odhérents, on o une comptobilité beoucoup plus lourde. On o souvent des octivités plus nombreuses

donc une comptobilité beoucoup plus lourde. Elle mérite d'être contrôlée por un vérificoteur oux comptes.

le me demonde si on ne peut pos rojouter cette petite couse là en plus."

Mme Evelyne COUTEAU : "Les ossociotions fournissent leur compte rendu d'ossemblée générole ovec leur
budget qui est joint. De plus, quond une demonde de subvention est Ioite, c'est sur un document qui o été

opprouvé, les comptes sont notés. Lù, ço vise une associotion précise, Modome."

Mme GILLES losette : "Je vous ossure que moi ça me poroit normole, une ossociotion qui o plus de 100

odhérents et une comptobilité qui me poroit ossez lourde selon ses octivités, ce n'est rien de demonder un

vérilicoteur oux comptes qui otteste que les comptes sont normoux. Ce n'est pos procédurier du tout. C'est

une protique qui me poraît très logique."
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Monsieur le Moire : "Je propose de loisser les choses comme celo, et on peut en reporler sur un prochoin

Conseil à moins que vous soyez tous d'occord ovec lo proposition de Josette."
Mme Dominique GREGOIRE : "le pense qu'un vérificoteur oux comptes c'est importont"
Mme Noëline DROUIN : "Est-ce que l'on ne peut pos retrovoiller sur celte chafte ovec un petit groupe de

trovoil ?"

Monsieur le Maire ajourne cette délibération.

IV, .INFORMATIONS

(ccLE)

La commission de contrôle des listes électorales:

1- Assure la régularité des listes électorales au moins une fois par an et avant chaque scrutin en exerçant
un contrôle à posteriori des inscriptions et des radiations validées par le Maire. La commission peut,
dans ce cas, réformer les décisions du Maire et procéder à l'inscription ou à la radiation d'un électeur
omis ou indûment inscrit.
2- Statue sur les recours administratifs préalables obligatoires déposés par les électeurs à l'encontre
des décisions du Maire.

A ce titre la Direction de la citoyenneté et de la légalité demande de désigner :

- 3 conseillers municipaux + l suppléant, appartenant à la liste majoritaire parmi les membres prêts à

participer aux travaux de la commission
- 2 conseillers municipaux + l suppléant, appartenant à la liste minoritaire parmi les membres prêts à

participer aux travaux de la commission

Pour la liste majoritaire je vous propose d'accord :

Titulaires : Josette GILLES - Josseline TURBEAUX - Patrick LEJAMBRE

Suppléant : Sylvine couDRAT

Pour la liste Minoritaire : Titulaires : Evelyne COUTEAU - Joël DAVID

Suppléant : Sylvie ROUSSEAU

2. Election du Conseil Communautaire : Président et Vice-Président.
Les élections du Conseil Communautaire ont eu lieu.

Président : Florent DE WILDE

1è'" Vice-Présid ente

2'" Vice-Président

3'" Vice-Président

4-" Vice-Président

5'" Vice-Président

6'" Vice-Président

7'e Vice-Président

8'€ Vice-Président

: Valérie MARTIN

Romain RONDEAU

Béatrice CLARISSE

Yohan JOBET

Philippe MOREAU

Karine PERRET

Alexandre DUCARDONNET

Loic REDJDAL
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Le 28 mai 2026, le Conseil communautaire aura lieu avec 46 points.

La conférence des Maires nous a annoncé que le Fond de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée
(FCTVA) qui était reversé tous les trimestres, ne sera versé qu'à partir de l'an prochain. ll a un emprunt de

trésorerie qui va être recouru pour un montant de 440 000 Euros. ll y a un très fort endettement
notamment au niveau des emprunts qui pour la majorité court jusqu'en 2028; après ça devrait
s'améliorer.

V. EXPRESSION DES CONSEILTERS

M. Christoohe POUET : "tl o été demondé de réitérer le Concours des Moisons Fleuries. Êtes-vous d'occord
pour oller dons ce sens ?" L'ossemblée ocquiesce.

M. Thierrv CRESCENCE : "Remerciement à l'équipe municipole et surtout oux ogents communoux pour lo
préporotion de lo rondo et de lo Foire."

Mme Dominique GRÉGOIRE : "Nous sommes dons lo continuité de lo prise de lonction - rencontre ovec le
personnel : restouront scoloire - entretien gorderie très prochoinement. On trovoille sur le règlement
intérieur du Conseil Municipol"

Mme Eveline COUTEAU j "ll me semble ovoir constoté que l'onnonce du Conseil Municipol n'étoit plus mise
sur ponneou-Pocket. Je voulois en sovoir lo roison étont donné que depuis plusieurs onnées c'étoit de

foçon outomatique et là ço n'ovoit pos été mis. Est-ce qu'il y a une roison porticulière ?"
-Monsiew le Moire : "un oubli"
-Mme Eveline COUTEAU : « Est-ce que ponneou Pocket ne fonctionne plus ? »

-Mme Noëline DROUIN : "celo o été mis ce motin"
-Mme Eveline COUTEAU : "Oui mois pos ovec I'ordre du jour, or dons le possé c'étoit ovec l'ordre du jour,

toutes les communes le font, et ço pouvoit être reloyé por certoins Focebook. ll me semble naturel que

ce soit mis sur panneou Pocket ovec I'ordre du jour.

Mme Eveline COUTEAU : « Je voulois savoir oussi, il y o eu une réunion cette semoine à lo moison des

ossociations, qui o été une réunion ovec une ossociotion non Vorennoise. le voulois sovoir si cette
ossociotion ovoit porticipé comme il se doit ovec un poiement de locotion."

-Monsieur le Moire : "ll y o un toriî pour lo moison des ossociotions ?"
-Mme COUTEAU : "Oui c'est offiché, les seules bénéficioires ù titre grotuit sont les ossociotions

Vorennoises, I'ADAPA et lo Communouté de communes. L'exemption est morquée dons lo liste dons le
tobleou des locotions. Donc VRG ne foit pos portie des ossociotions Vorennoises. "

-Monsieur le Moire: "VRG occueilloit 2 députés sons invitotion de notre port. L'ossociotion VRG royonne
sur toute lo communouté de commune donc M. Thomos MÉ.NAGÉ et M. Richord RAMOS
étoient intéressés por le sujet."

Ajout a posteriori : En réponse, la délibération concernant les tarifs communaux est jointe en annexe 3 à
ce PV et ne mentionne pas de prix pour les associations non Varennoises.

Mme Evelvne COUTEAU : "L'outre question que je voulois poser concerne le récolement des orchives, est-
ce-que vous ovez pu obtenir un devis à ce sujet ?

-Monsieur le Moire : "le vois donner lecture du procès-verbol de constot d'obsence de récolement et d'étot
des orchives communoles :
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« Commune de VARENNES-CHANGY

Date du 14 avril2026
Maire en exercice : Marc BOUWYN

Conformément aux dispositions du Code du patrimoine, notamment ses articles 1212-6 et suivants, les

archives communales sont des documents publics dont la conservation et la gestion relèvent de la

responsabilité du Maire.

Un récolement contradictoire doit être effectué lors de chaque changement d'exécutif municipal.
Suite à mon installation en qualité de Maire en date du 20 mars 2026 il est constaté :

- I 'absence de procès-verbal de récolement établi contradictoirement avec le Maire
sortant

- l'absence de document attestant d'un transfert complet et conforme des archives
communales.

Le présent procès-verbal vise à constater cette situation de manière officielle.

Un état des lieux partiel des archives communales a été réalisé de manière unilatérale depuis le 20 mars
2O26, en I 'absence du Maire sortant.
Cet état des lieux fait apparaître notamment :

- absence ou insuffisance d'inventaire des archives;
- défaut de classement ou classement incomplet ;
- lacunes constatées dans certaines séries d'archives :

o Délibérations 2024;
o Registres des délibérations et arrêtés non constitués de 2O2l - 2022 - 2023 -2024

et 2025.
ll est expressément précisé que ce constat est réalisé sous réserve d'investigations complémentaires.

Compte tenu de l'absence de récolement contradictoire lors de la passation, le Maire soussigné :

- émet toutes réserves sur I'exhaustivité, I 'intégrité et la localisation des archives
communales;

- ne saurait être tenu responsable des éventuelles pertes, destructions, soustractions ou
désordres antérieurs à sa prise de fonction;

- se réserve la possibilité de signaler toute anomalie constatée aux autorités compétentes.

Afin de régulariser la situation et de garantir la conformité aux obligations légales, il est décidé :

- de solliciter I'assistance des Archives Départementales et de tous services compétents
dans le domaine.

Le présent procès-verbal pourra être :

- conservé dans les archives communales;
- transmis aux services compétents, notamment les Archives Départementales ;

- produit en tant que de besoin. »

-Mme Evelyne COUTEAU : "C'est bien pour celo que je demonde ce récolement "
-Monsieur le Moire : "c'est loncé"
-Mme Evelyne COUTEAU : "Si vous foites oux orchives déportementoles, celo vo durer un siècle. ll y o une

société qui o procédé ù l'orchivoge des documents de lo commune sur plusieurs onnées. C'est
informotisé. Cette société proposoit il y quelques temps le récolement pour 800 €. Le devis je l'oi
demondé, peut-êtrc est-il orrivé ou pos, mois ço vout quond même le coût porce que lo Communouté
de Commune o un ogent qui s'occupe de ço, il est surbooké et il ne peut pos s'en occuper et il n'o pos lo
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même technique. ll ne trovoille que sur Excel. Les orchives qui ont été foites por le professionnel ARKEA-

WEB utilisent un logiciel qui o une voleur. Je persiste à dire que je demonde le récolement des orchives.
-Monsieur le Moire : "C'est un élément obligotoire, C'est en cours. On o engogé des discussions ovec les

diflérents services."
-Mme Evelyne COUTEAU: '"fous les documents qui sont notés monquonts sont forcément dons les

ordinoteurs puisque tout est foft en inlormotique."
-Monsieur le Moire : "Souf que légolement les délibérotions on doit les ovoir ou formot popie/'
-Mme Evelyne COUTEAU : "Si toutefois il en monque puisqu'il sembleroit qu'il en monque"
-Monsieur le Moire : "ll monque 2024 que l'on n'orrive pos à retrouver."

Mme Svlvie ROUSSEAU : "|'oi porticipé à mo première commission qui s'est très bien possée, plutôt
contente."

Mme VirRinie JACQUEMIN : "Je trovoille beoucoup por ropport ou projet du chor du Comice Agricole : ço

ovonce."

Mme Magali GILET : "Tout le personnel médicol Vorennois vo prochoinement se réunir et je voulois sovoir

comment vous voyez les choses. Est-ce qu'il est prévu une réunion ou pos ?"
-Monsieur le Moire : "oui, mois on étoit à Iond sur les budgets. Les budgets sont possés."

-Mme Mogoli GTLET: "Est-ce que moi, je peux omener lo cohésion Municipole, dont je fois portie, et le
milieu médicol, lors de cette prochoine réunion ?"

-M. Thierry CRESCENCE : "C'est bien ce que l'on recherche".

MmeG|LLESJosette:"llvofolloirtrèsvitesepenchersurleCCASetremettreenroute.C'estindispensoble
et obligotoire. C'est oussi un complément d'échonge ovec tous les gens qui sont du corps médicol."

-Mme Sylvie ROUSSEAU : " Je voulois justement rebondir por ropport ù lo réunion pour une cohésion ovec

le sociol, notamment I'ADAPA. Cest intéressant cor il y o pos mol d'usoger en commun qui peuvent

ovoir des difficultés. Au quotidien, c'est bien d'ovoir une cohésion."
-M. Thierry CRESCENCE: "Effectivement le débot est intéressont. On vo ouvrir le sujet ou médicol et ou

sociol. le rejoins ce que dit Mme Sylvie ROUSSEAU : le médicol et le social."

MmeJosselineTURBEAUX:"EncemomentovecThierryK.onrépertorielesclésdelocommuneetcen'est
pos une mince offoire. Mois je pense qu'on vo finir par y orriver."

-Monsieur le Moire : "En porlont de clé, lo clé de lo sono de l'Escole seroit où ?"
-Mme Evelyne COUTEAU : "Au coffre"
-Monsieur le Moire : "Au coffre ici ?"
-M. Joël DAVID : "Non elle est pendue dons le locol électrique"
-Mme Evelyne COUTEAU : "ll y o un double ou coffre"
-Monsieur le Maire : "Ce n'est pos une mince offoire les clés."
-Mme Josseline TURBEAUX : "ll va y en ovoir ù jeter oprès"
-M. Potrick LEIAMBRE: "ll y o des clés qui sont posées à ceftoins endroits que lorcément on ne connoît

pos."
-M. Joël DAVID : "Si tu me demonde je te réponds"
-M. Potrick LEIAMBRE : "On posse un temps ù chercher, le temps perdu c'est dommoge on ouroit pu faire

outre chose à lo ploce."

Mme Noëline DROUIN : "Rencontre ovec le personnel - Rencontre ovec Stéphone BEGON pour I'ospect

Ecole - Rencontre ovec lo Gendormerie qui est venue se présenter. On est en troin de trovoiller pour

loncer lo commission lestivités prochoinement puisque le concours de pêche ouro lieu le 1er moi, puis

le 74 juiltet et en ce moment le Comice. ll y o déjà eu une réunion de présentotion. Une moquefte o été
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présentée et on o ottoqué les oteliers où tout le monde est convié. On ottend lo date de réception du
motériel et on communiquero sur Focebook les dotes d'otelier."

Monsieur le Nlqjge : "On o besoin de foire très ropidement une commission trovoux. ll y o des foctures à
poyer et il fout réceptionner des trovoux."

La séance est levée à 22h10

Le secrétaire de séance

Christophe POUET
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ANNEXE 1: aUDGEI PRlMlTlt 2025

FOt{CnONt{EMEt{r

014 .AtÈnu.rbn dc p,rdutls r.troup.m.nr d.. coîrpt6 ,01249,7G4!r, 70619, 76ar29,739, 7419, 74a719, 7a4729 
"t 

7aa9)

- Dotàtion .ur .mortlsrêm.nts .t

FOf, CIIOI{I{EME]{T RTCITTES
oPtRAIlONS ttrLts

13 ' 5!bÉntlo6 d l.v.Jrlr*m.nl

27 - 

^ÿù.t 
lDmoblllellonr i6.n Jèr.'

- Produttr d6 c6tb.t

- Aur.B lmôoHllellont nnan<lèG

INVESTISSEMEIiI: DÉPENSES

II{VE'I ISSE M E I{T RECETTES

.u p@Èk»3 déprÉcLtiort d.r ..lli! ciruLnt'

d ord,e d. *.tron à stlon

d'ordre d. actlon à *crlon



ANNEXE 2 : BUDGET PRIMITIF 2026

REtLES

DEPENSES EXPTOITATION

60 (sauf 6031), 61,62011 à caaactè,e 535 et 637

65 - Autres charBes de ge§tion courante

6t - Dotation aux amortisrements et Provisions

TOTAT DES DEPENSES REELI.ES D'EXPTOITATION

Opératlona d'ordrê do tnnlfert entre tecilon!
TOTAL DES DEPENSES O'ORORE D,EXPLOITATION

RECETTES D.EXPLOITATIOI{

RELTES

70 - Produits des services, du domaine et ventes dlverses

74 - Ootations et Participations

75 - Autres

77 - Produits exceptionnels

d'ordre de transfert entre sections

INVESTISSEMENT: DÉPENSES
oPÉRATIoNS RÉELtEs

Totol Chopitte 76 : Enptunls ei dettes ossimilées o,æ oao 0,ü)
fotcl Chopltre 20: lmûobîllsotlons lnaorpgrellas 20 æ0,în 950,N 1W,@
fotol Chopitrc 27: lmmobllisdtions cotpot lles 113 @,00 77 605,03 155 M,00
Iotol Chopltrc 23: lûnoblllsdtlons en coutt 1ü)(m,æ 1931t,44 54 062,37

TOTAT DES DÉPENSES RÉETI.ES D'INVESTISSEMENT 2/u) 393,09 80 485,4? 270 062,17
(r4G Opérations d'ordre d€ section à section 30 301,32

O{1- Opérations d'ordre à I'intérieur de la sedion 2A U\77
TOTAI. DES DÉPENSES O'ORDRE O'INVESTISSEMENT 30 301,32 30 301,32 59 143,09

INVESTISSEMENT: RECETTES - M49

Opérations d'ordre de sêction à s€ctlon

OPERATIONS RELTES

d'ordre à I'lntérieur de la s€ction

494 513

DES RECETTES D'EXPLOITATION 29t441,92 513

DEPENSES 1fi746,79 269



Ccrtltlé cxécutoi.e par la Prérecture â rlr.Ja x-- DEtIB N : 20251109

DÉPARTTMENT DU torRET
Arrondissement de MONTARGIS

Canton de LORRIS

COMMUNE DE VARENNES-CHANGY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEII MUNICIPAT

Nombre de Conseillers : En exercice : 15 Présenls:14 votânts:15

L'an deux mil vingt-cinq, h quatorze du mois de novembre, le Conseil Munkigal de la commune de Varennes-

Changy s'est réuni en séaæe ordinaire, rcus h présidence de son Mai.e, Evclyne COIIEAU,

Date de convocation du Conseil Municipal : 8 noyembre 2025

PRÉSEMTS : Mme Evelyne CoUTEAU, M. ,oël DAVID ler adjoint, Mme Patricia MAfz 2àme adjointe, M. Thierry
CRESCENCE 3ème Adjoint, Mme Laurence CABRERA 4ème Adiointe, M. Michel GENDRAUO, Mme Anne
HERBRETEAU, M. Medhi GlÉ, Mme Sand?lnc VAYSSE, M. walte. WHITE, Mme Pelricia REAL, M. ,ean-Me.ie
CHARENTON, Mmê Josse|ine TURBEAUX, M. MATC EOUWYN.

ABSENTS EXCUSES : M. tuc ROUsSEAU (donne pouvoir à ,oël DAVlDl.

Mme Laurence CABRERA a été nommée secrétaite.

OUEI : RÉVTSIOil DES IARIFS COMMUTIAUX

Madame le Mâire propose le repon des tarifs communaur comme suit

Cimetière

Concession lrentenaire

Concession cinquantenaire

[o€ation caYurne (10,30 el 50 ans]

Tickel adulte restaurant scolaire

Ticket enfant présent au restauranl scoiaire ave-c son repJs

Ticket Bârderie périscolaire

Divers commune

250 €

3soc -
51e pàr an

Tarif

3, s0€

6,00 €

1,80€

Tarif

I r,zs e
I 0,60r

Tarif 2021

Location de plâteâu-tréteaux (2 tréteaur + 1 pleteeul+ 6 chais€s
ou 2 bancs

Chaises supplémentaires

f mplacement cambn (occasionnel)

Emplacement camion (régulier)

Le lot l0 €

ie-
| 30€
+-| 150€ /an

Ta rif

Restaurant scolaire

manteant au restaurant

Garderle



Certitié erécutolre par la Préfccture DELIB N : 20251109

Meison des associations : X journée

Professionnels 50€ 80€

Noto : Totif détogotoie pout I'ADAPA et lo Communouté de Commune

P!g!g!epl! en Mairie
Pholocopie A4 0,25€

Photocopie A4 recto-verso 0,40€

Photocopie A3 0,50€

Photocopie A3 recto.verso 0,80€

Envoi d'un mail 1,50€ la page et 0,75e |a2"

Iarif horaire d'interventlon des employés communeux : 45,0O€

Gpture et ftais de terde de chien ertant : 40,00€
Ferrneture compteu. d'eau : 40,ü)€ H.T

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal décide de MÀNIElllR les montants des larifs

communaux pour 2024- 2025 énoncés ci-dessus

Fait et délibéré le 1417712025

Pour Extrait Conforme,
Le Maire

il

caie-oé oéctretterie (30 dépôtsi 12€

satte cJiIuEtte

Particuliers

Associations

Professionnels

Vâisselle

Caution

Varennes (Accès cuisine comPris)

420 € le week-end (Du vendredi soir au

lundi matin)

2 locations annuelles Sratuites les

suivantes: 140 € _
420€ le we?k-end
2E0 € en semaine ou le dimanche seul

80€

765€ le week-end (Du vendredi soir au

lundi màtin)

420 € le week-ènd

_ 
280 € la journée 

__._

420 € le weet-end
28of la iournée ou le dimanchê seul

600 € 1000c

Forfail ménaEe 150 € 150 €

Forfait vaisselle 150 € 150 €


